
Cimetière de Saint-Claude - Programme de travaux 2004

M. l’Adjoint DAHOUI, Rapporteur : Le projet global de l’extension du cimetière de Saint-Claude a

été approuvé par le Conseil Municipal du 3 novembre 1997.

Une première tranche opérationnelle a été lancée et est en exploitation actuellement.

Sur l’une des plateformes réalisées, il s’avère que du rocher se trouve à une profondeur rendant

délicat le travail de terrassement pour des inhumations en pleine terre. Sur cette zone présentant des

contraintes techniques, il est proposé d’implanter 110 caveaux pré-édifiés dont le coût est estimé à

180 000 €.

Une somme de 182 639 € est inscrite au budget 2004, sur l’imputation 23.026. 2312.96040.30300.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la mise en œuvre de ces caveaux,

- autoriser M. le Maire à signer les marchés à intervenir ainsi que les avenants ou décisions de

poursuivre permettant l’exécution complète des travaux, ceci dans la limite des crédits inscrits au budget.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 9 avril 2004
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